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Testement d( )antoine beaune -

Au nom de dieu soict
scachant tous presens et advenir que ce
jour d huy second jour du moys de juillet mille
six cens soixante sept avant midy au( )lieu de
varennes et maison du testateur bas
nomme au viscompte de villemur dioceze
bas montauban sen(echau)cee de( )t(ou)l(ous)e regnant
n(ot)re souverain et tres chrestien prince
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prince louÿs quatorsiesme du nom par( )la
grace de( )dieu roy de france et( )de navarre
par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne( )et( )presens
les tesmoingz bas nommes estably( )en( )sa
personne antoine beaune serrurier dud(it) lieu
de varennes lequel de( )son gre pure( )et
livre volente sans estre induit ny suborne
par personne personne qu(e)lconque mais de
son propre mouvement et volonte gratuite
estant couche dans un lict de la salle haulte
de( )sad(ite) maison illec dettenu de certaine
maladie corporelle toutesfoys bien voyant
oyant et parfaitement cognoissant considerant
en ce monde tenoit ny avoir rien de( )plus
certain que la mort ny rien de( )plus
incertain que le jour et l( )heure d( )icelle
afin qu( )apres son decez ne( )soict bruict
procez question ny different entre ses
enfans et autres ses parens et amis a( )voleu
faire son testemment noncupatif redige
par escrit comme s( )ensuit -----------
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Pour an premier comme bon catholique
apostolique et romain s( )est muny du signe de
la( )saincte croix en disant in nominé
patris & filij & spiritus
santi amen, item a( )dict avoir
maries bernard et jean beaune ses
enfans auxquelz par leur contract de
mariage leur a( )donne sçavoir aud(it)
bernard une piece de( )terré sise dans le
consulat dud(it) varennes terroir & terroir
de( )la( )brengonne et aud(it) jean autre piece
de vigne et terre dans le mesme consulat
et terroir de( )ligal, en consideration des
quelles donnations led(it) testateur donne et



legue a( )pierre /et jean plus jeune/ beaune son troisiesme
filz une piece de terre ]contenan[ et vigne
de( )la( )contenance de cinq rasades sise dans
le mesme consulat et terroir del rivol
confronte du( )levant pierre gourmanel midy
jean vignelongue couchant jean lauzeral
ou( )sa femme et au(tr)es confrontations pour icelle
diviser en deux esgalles pourtions entre led(it)
pierre et jean beaune plus jeune apres le (décès)
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dud(it) testateur item donne et et (sic.)
legue led(it) testateur a anne beaune sa
fille legitime et naturelle la( )somme de
soixante livres t(ournoi)z un lict garny de couette
couessin remplis suffisemment de( )plume
une couverte laine, commune quatre linceulz
deux prins et deux palmette et une robe
rase de( )la couleur que bon luy semblera
payable le( )tout par ses heretiers bas nommes
scavoir trente livres et dottalices le( )jour
des nopces et( )les autres trente livres
dans un an lhors prochain et moyenant
se l( )a faite son heretiere particuliere que( )ne
puisse rien plus demander sur ses biens et
hereditté item a( )]donne[ dict avoir mariée marie
beaune sa fille aynée avec françois
isalguié a( )laquelle il fit de son chef
pareilhe constitution qu( )il faict par son 
present testemment a( )lad(ite) anne beaune
moyenant laquelle constitution et la( )somme
de cinq (sic.) payable dans l( )an de son decez l( )a fait
et faict son heretiere particuliere que( )ne( )puisse
rien demander ny prethendre sur( )ses biens
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et hereditté item a dict et déclaré
qu( )il veut et entend que jeanne vacquiere
sa femme soict mestresse et seigneuresse de
tous et chaquns ses autre biens que des sus
donnes, sa vie durant sans rendre compte
luy donnant le reliqua de( )l( )administration
d iceulx en cas il y en auroit comme
aussy veut et ordonne led(it) testateur que( )led(it)
pierre beaune jouisse de( )la forge et utilz
a( )la charge de bien vivre et( )se comporter
avec lad(ite) vacquiere sa mere femme dud(it)
testateur et non autrement et quand
au risidu de( )tous et chacuns ses autres biens
m(e)ubles imm(e)ubles presens et advenir ou que
soinct et par quel moyen que( )luy puissent
appartenir et competer led(it) testateur a crees



nommes et instituez ses heretiers generaulx
et universelz les ditz bernard jean pierre
et autre jean beaunes ses filz legitime(s)
et naturelz pour les partager et diviser en
quatre esgales portions en payant ses
debtes et leguatz sy a dict qu( )il veut
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que quand son ame sera separee de( )son
corps icelluy soict ensevely a cimetiere
de( )l( )esglise dud(it) varennes et( )tombeau
de( )ses predecesseurs remettant ses honneurs
funebres a( )la( )discrettion de( )lad(ite) vacquiere
sa( )femme et telle a( )dict estre la( )disposi(ti)on
de( )sa derniere volonte noncupative que
veut que baille par droict de( )testement
codicille donnation et par toute au(tr)e
forme et maniere que mieux pourra
valoir de( )droict cassant revocquant et
annullant tous au(tr)es testemens codicilles
donnations et dispositions qu( )il pourroit
avoir cy devant faits que veut que
n( )ayent aucune force valeur et efficace
horsmis le present que veut que sorte
a( )effet priant les tesmoingz bas
nommes qu( )il a faictz appeller et recogneu
l( )un apres l( )autre du contenu en son
present testement ]luy[ vouloir estre
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recordz et memoratifz pour en porter
tesmo(i)gnage de verite en cas de besoin
et a( )moy dit no(tai)re luy en( )rettenir instrument
testamentaire concede presens m(aîtr)e ]pierre[ mathieu
dhuilie p(ret)re et vicaire dud(it) varennes
m(aîtr)e charlez sicard advocat en( )la
cour habitant de( )t(ou)l(ous)e le( )sieur jean
satussans marchand michel boye brassier
francois alhias jammes terrancle filz
de( )pierre pierre fauré pierre cassenacz
hoste dud(it) varennes habitans
lesd(its) m(aîtr)e dalhie sicard et santussans
soubz(sig)nes les autres et led(it) testateur
requis ont dit ne scavoir et moy notai)re
requis
                        Duilhé                    Sicard
Santussan
                              Gayrel, no(tai)re
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